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 n° 297 846 du 28 novembre 2023 
dans les affaires X / V et X / V 
 
 

 En cause : 1. X 
2. X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.M. PICARD 
Rue Capouillet 34 
1060 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu les requêtes introduites le 18 août 2023 par X et X, qui déclarent être de nationalité camerounaise, 

contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 18 juillet 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu les ordonnances portant détermination du droit de rôle du 21 août 2023 avec les références X et X. 

 

Vu les dossiers administratifs. 

 

Vu les ordonnances du 7 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 16 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me J. PICARD, avocat, et M. 

LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Les actes attaqués  
 

Le recours est dirigé contre deux décisions de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

1.1. La décision prise à l’égard de la première requérante est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Vous vous déclarez de nationalité camerounaise, de l’ethnie Bangoulap, et de confession catholique. 
Vous êtes née à Bangoulap le [&] 1955, vous avez vécu à Douala, quartier Madagascar depuis 1972. 
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Vous avez fréquenté l’école secondaire et vous aidiez votre mari dans son commerce. Vous êtes mariée 
civilement à [T.] Roger depuis le 4 novembre 2011. Vous avez deux enfants, Luther Martin [K.] [T.], né le 

[&]/1988, de nationalité belge et résidant en Belgique, et Alain Price [T.] [T.], né le [&]/1987, porté 

disparu. Vous n’avez aucune activité politique, ni au Cameroun, ni depuis votre arrivée en Belgique le 18 
mars 2019. A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 

Vous et votre mari êtes propriétaires d’un immeuble appelé le « [B.] », situé au quartier Madagascar à 

Douala, dans lequel vous vivez. Vous louez un local de cet immeuble à Daniel [S. F.], père de l’épouse 
de votre fils Luther Martin et président du Parti Socialiste Unifié (PSU), afin qu’il puisse y tenir ses 
réunions de parti. Le 5 mars 2019, alors que vous êtes au village de Bangoulap depuis trois jours parce 

que votre mère est malade, vous apprenez au téléphone par votre voisine que des gendarmes sont 

venus perquisitionner la salle de réunion dans votre immeuble et qu’ils ont emmené votre fils [T.] Alain 

Price. Vous apprenez par le commissaire Ndjoko que vous et votre mari êtes impliqués dans une affaire 

grave parce que soupçonnés d’avoir aidé les Amba boys et d’avoir soutenu des partis politiques opposés 
au régime ainsi que la marche blanche. Il vous dit qu’il vaut mieux vous cacher et si possible fuir. 
Puisque vous avez déjà un visa belge, vous décidez de quitter le pays pour la Belgique. Le commissaire 

Ndjoko vous emmène à l’aéroport afin que vous puissiez embarquer sans encombres. Vous faites escale 
à Yaoundé et arrivez en Belgique le lendemain matin. 

Le 8 mai 2019, vous introduisez une demande de protection internationale en Belgique. 

Le 9 août 2021, le Commissariat général vous notifie une décision de refus du statut de réfugié et refus 

d'octroi de la protection subsidiaire. Le Conseil du contentieux des étrangers annule cette décision dans 

son arrêt n° 272 992 du 19 mai 2022 afin qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Après examen de votre dossier, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, 
dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire 

reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

En préambule, le Commissariat général constate que vous quittez votre pays d’origine légalement sans 

encombre, en faisant viser votre passeport par les autorités aéroportuaires, comme en attestent les 

cachets qui y sont apposés. Si vous dites certes être accompagnés avec votre mari par un commissaire 

de police à la porte d’embarquement qui s’assure que tout se passe bien, vous n’en savez pas plus sur 
les échanges entre celui-ci et les contrôleurs aéroportuaires (NEP, p. 16-17). Vos propos très vagues ne 

permettent pas d’expliquer votre départ légal du pays alors que vous seriez recherchés par vos autorités 
nationales pour financer l’opposition. Ce départ légal, sous votre propre identité et avec l’accord des 
autorités que vous dites fuir, apparait déjà peu compatible avec l’existence d’une crainte fondée de 
persécution dans votre chef. 

Le Commissariat général constate par ailleurs que vous n’introduisez votre demande de protection 
internationale en Belgique que le 8 mai 2019, soit près de deux mois après votre arrivée en Belgique le 

18 mars 2019. Votre manque d’empressement à solliciter une protection internationale alors que vous 

déclarez fuir votre pays pour échapper à vos autorités est également peu compatible avec une crainte 

fondée de persécution. 

Ces premiers constats affectent déjà la réalité d’une crainte fondée de persécution dans votre chef. 
Ensuite, à l’appui de votre demande, vous invoquez le fait que vous et votre mari êtes soupçonnés 
d'aider les opposants au régime parce que vous louiez un local à Daniel [S. F.], qui est le beau-père de 

votre fils, et qui est président du Parti Socialiste Unifié (PSU). Toutefois, l’analyse de votre dossier a mis 
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en évidence certains éléments qui minent la vraisemblance d’une crainte réelle et actuelle en cas de 
retour dans votre pays d’origine comme vous l’alléguez. Ces éléments amènent le Commissariat général 
à rejeter votre demande de protection internationale. 

D’emblée, le Commissariat général constate que vous n’avez aucun profil ni aucun engagement 
politique, ce que vous (et votre mari) corroborez et soutenez tout au long de vos entretiens respectifs. 

Ainsi, vous répondez par la négative lorsqu’il vous est demandé si vous êtes membre d’un parti politique 
(Notes de l'entretien personnel du 26 mai 2021 (NEP), p.4). Vous déclarez également à plusieurs 

reprises que vous ne faites pas dans la politique, que vous n’êtes pas politicienne (NEP, p.8 et 9). Votre 
profil apolitique hypothèque ainsi lourdement le fait que vous soyez accusée de collaboration avec des 

mouvements d'opposition et que vous puissiez être ciblée par vos autorités de ce fait. 

Le Commissariat général relève en outre des divergences entre vos propos et ceux de votre mari 

concernant les soupçons ou les accusations à votre encontre qui ne manquent pas de réduire la 

crédibilité des motifs que vous invoquez à l’appui de votre demande. 

Déjà, vous dites que la gendarmerie vient le 5 mars 2019 (NEP, p.8), que vous savez que Mr [S. F.] tient 

ses réunions le 5 de chaque mois (NEP, p.9), mais déclarez finalement que Mr [S. F.] n’était pas là et ne 
pas savoir si une réunion s’est tenue ce jour-là (NEP, p.12). Or, dans son entretien à l’Office des 
étrangers, votre mari explique que « les gendarmes sont venus car ce jour-là se tenait une réunion du 

PSU à cet endroit. Ils avaient appris qu’une réunion allait s’y tenir et ils ont débarqué » (voir 
Questionnaire CGRA 19/16624, p. 16). Vos propos confus et discordants affectent encore la crédibilité 

des accusations et des recherches qui seraient menées contre vous. 

Ensuite, vous dites que les autorités vous soupçonnent d’avoir aidé les Ambaboys et soutenu 
l’organisation de la marche blanche (NEP, p.8), tandis que votre mari parle de soupçons d’avoir financé 
les opposants au régime (Notes de l’entretien personnel du 26 mai 2021 de Mr [T.] 3 NEP-19/16624, p.7) 

du fait de louer un local au PSU, qui serait un sous-parti du MRC (NEP-[T.], p.13). Vos propos tant peu 

précis que divergents quant aux accusations qui pèseraient sur vous jettent un sérieux discrédit à vos 

allégations. 

De la même manière, vous dites que Mr [S. F.] a des problèmes parce qu’il soutient le fédéralisme (NEP, 
p.9) et les « Ambaboys » (NEP, p.10) tandis que votre mari mentionne que Mr [S. F.] soutenait Maurice 

Kamto du Mouvement pour la Renaissance du Cameroun (MRC) (NEP-19/16624, p.11-12) et la marche 

blanche [qui s’est déroulée le 26 janvier 2019]. Le Commissariat général constate que vos propos et 
ceux de votre mari divergent encore quant à l’implication politique de Daniel [S. F.], l’empêchant d’établir 
que vous seriez accusés de soutenir l’un ou l’autre parti via Daniel [S. F.] comme vous l’alléguez et 
poursuivis de ce fait. 

Toujours à ce sujet, confrontée au fait que votre mari dit que vous êtes accusés de soutenir Kamto tandis 

que vous déclarez être accusés de soutenir les Ambaboys, vous déclarez que c’est la même chose, que 
les Ambaboys au départ voulaient le fédéralisme (NEP, p.15). Or, les Ambaboys veulent l’indépendance 
de l’ « Ambazonie » et le séparatisme, tandis que Maurice Kamto et le MRC ne soutiennent pas le 
séparatisme (voir informations objectives versées à la farde bleue). Outre la confusion de vos 

déclarations, votre désengagement total de la politique camerounaise est encore souligné et empêche le 

Commissariat général de croire à vos propos selon lesquels vous et votre mari seriez accusés de 

soutenir des opposants au pouvoir. 

Dans la même perspective, le Commissariat général relève également que vos propos manquent de 

cohérence. 

Ainsi, vous parlez d’aide aux Ambaboys et de soutien à la marche blanche. Or, la marche blanche qui 

s’est déroulée le 26 janvier 2019 à l’appel de Maurice Kamto et en protestation contre les résultats des 
élections présidentielles d’octobre 2018 n’a rien à voir avec les Ambaboys, nom sous lequel les 
séparatistes anglophones dans les régions du nord-ouest et sud-ouest du pays sont connus et qu’ils se 
donnent eux-mêmes, et qui luttent pour l’indépendance de ces deux régions (voir COI Focus « 
Cameroun. Situation sécuritaire liée au conflit anglophone » ainsi que des informations objectives 

versées à la farde bleue). Vos propos confus et très peu cohérents quant aux opposants que vous êtes 

soupçonnés d’aider jettent un nouveau discrédit à vos allégations. 
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Le Commissariat général relève en outre vos propos à l’Office des étrangers selon lesquels vous et votre 
mari êtes suspectés de financer le parti de Daniel [S. F.], le PSU, et de protéger ceux qui veulent 

renverser le gouvernement (voir Questionnaire CGRA, p.16). Or, vous dites lors de votre entretien au 

Commissariat général que vous êtes accusés de financer le parti des opposants ainsi que des 

Ambaboys (NEP, p.12). Vos propos évolutifs concernant les partis que vous seriez soupçonnés de 

financer portent encore atteinte à la crédibilité de votre récit. 

Dans le même ordre d’idées, le Commissariat général constate que vous n’avez aucune connaissance 
des activités politiques de Daniel [S. F.] ni du parti lui-même, le PSU. Ainsi, vous dites que vous ne 

savez pas depuis quand il est dans la politique, vous savez juste qu’il est dedans depuis longtemps, 
vous ne pouvez décrire ses activités politiques (NEP, p.9). Vous ne savez pas non plus où Daniel [S. F.] 

tenait les réunions de son parti, si celles-ci avaient lieu uniquement dans l’immeuble que vous lui louiez, 
ou ailleurs. Vous ne connaissez pas le nombre d’adhérents de son parti, et vous ne parlez pas de son 
parti avec lui, réitérant que, quand on n’est pas politicien, on ne sait pas (NEP, p.9). Votre ignorance 
manifeste des activités politiques de Daniel [S. F.] et du PSU en général discrédite encore le fait que 

vous et votre mari seriez poursuivis par vos autorités pour avoir soutenu le PSU. En effet, il est 

raisonnable de penser que vous auriez davantage d’informations concernant un homme politique que 
vous présentez comme la principale personne à l’origine de vos problèmes et de votre fuite du pays. 
Votre seul profil apolitique ne peut suffire à justifier vos méconnaissances. 

De plus, alors que vous déclarez que les gendarmes sont venus perquisitionner la salle de réunion (a 

contrario de votre mari qui parle de votre maison « vandalisée », NEP-19/16624, p. 12 - NEP, p.8), 

invitée à en décrire les dommages, vous expliquez que comme vous n’êtes plus revenue à la maison, 
vous ne pouvez pas savoir ce qu’ils ont fait (NEP, p.11). Interrogée à deux reprises sur ce que les 
voisins ont dit à propos des dommages, vous expliquez qu’Alice vous a dit qu’ils ont perquisitionné et 
emmené votre fils ; qu’ils sont dans le local du parti, ils sont entrés jusqu’à enlever votre fils, mais vous 
ne savez pas dans quel état se trouve l’immeuble. Vos propos vagues et peu étayés, votre indifférence à 
propos de dommages concernant votre propre bien, affectent encore négativement la réalité de la crainte 

que vous invoquez à l’appui de votre demande. Le fait d’avoir été averti par une voisine ne justifie pas 
que vous soyez aussi peu informés sur un point qui est pourtant un événement central de votre 

demande. 

A ce propos toujours, le Commissariat général estime qu’il est raisonnable de penser que vous vous 
seriez informés, dans pareilles circonstances, et au vu de l’enlèvement allégué de votre fils lors de cet 
évènement, pour en savoir davantage avant votre départ du pays (n’ayant pas quitté le pays dans la 
précipitation, soit plus de 10 jours après la destruction du local, malgré votre passeport déjà obtenu et 

votre visa valide dès le 27/01/2019) et après également, pour en savoir davantage sur un des principaux 

incidents à l’origine de votre fuite du pays et de votre demande de protection internationale. 

De la même manière, interrogée sur qui vous accuse de collaboration, vous répondez brièvement : « le 

gouvernement » (NEP, p. 10). Amenée à apporter des précisions, vous mentionnez la police, les 

gendarmes, les militaires (ibidem). Il est pourtant raisonnable de penser que vous seriez davantage 

spécifique à dire quelle instance exactement procède à la perquisition ou vous accuse de ces faits. De 

plus, vous ne savez pas comment les autorités sont au courant d’une réunion, indiquant simplement : « 
eux savent » (NEP, p. 10). Vous ne connaissez pas plus la raison pour laquelle elles vandaliseraient la 

maison, invoquant à nouveau le fait qu’ « eux savent » (NEP, p.11). Vous ne savez pas davantage 
comment Daniel [S. F.] a pu s’enfuir alors que la perquisition avait lieu lors de la réunion, disant juste 
qu’il se débat et que c’est chacun pour soi (ibidem). Vous dites ensuite qu’il n’était pas là, que s’il avait 
été là, il aurait dû être pris (NEP, p.11-12). Votre méconnaissance totale des faits constituant la base de 

votre crainte empêche encore le Commissariat général de croire au bien-fondé de celle-ci. 

En admettant même que le dénommé Daniel [S. F.] puisse être le beau-père d’un de vos fils, que vous 
ayez pu signer un contrat de bail avec ce dernier en 2010, que le dénommé Daniel [S. F.] ait mentionné 

lors de son entretien au Commissariat général que le local que vous lui louiez depuis 2010 aurait été 

détruit, le Commissariat général estime que ces quelques éléments manquent de précisions que pour 

venir appuyer valablement les problèmes que vous alléguez qui seraient survenus le 5 mars 2019 et que 

vous ne parvenez vous-même pas à décrire avec détails et conviction. 

Il convient par ailleurs de souligner que le dénommé Daniel [S. F.] a obtenu le statut de réfugié avant tout 

en raison de son profil politique et qu’à la date du 5 mars 2019, date des évènements, il se trouvait déjà 
en Belgique. Il est en effet arrivé en Belgique le 31 janvier 2019 muni de son passeport et d’un visa. Ses 
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déclarations ne peuvent donc témoigner d’une situation directement vécue et ne permettent par ailleurs 
pas d’exclure que celles-ci revêtent un caractère de complaisance étant donné le lien de parenté qui 

vous unit. 

Quant à la disparition de votre fils [T.] Alain Price dans le cadre du saccage de votre immeuble, force est 

de constater que vous ne livrez aucun élément qui rendrait crédible cette disparition ou que celle-ci serait 

liée à l’accusation de collaboration avec les partis de l’opposition comme vous l’alléguez. Ainsi, 
questionnée à propos de cet enlèvement, vous répondez que vous ne connaissez pas les raisons pour 

lesquelles on l’a enlevé (NEP, p.11). A la question de savoir si vous avez reçu un mandat d’arrêt pour lui, 
vous répondez par la négative, invoquant que vous êtes partis depuis lors (ibidem). Vous ne savez pas 

non plus de quoi il est accusé, invoquant que vous ne comprenez rien à cela (ibidem). Interrogée sur ce 

que vous savez de son enlèvement, vous dites encore ne rien savoir, ne rien pouvoir dire (NEP, p.13). 

Vous ne savez pas non plus où il est emmené, invoquant que c’est le gouvernement qui l’a emmené, 
mais que vous ne savez pas où il se trouve. A la question de savoir si vous ne cherchez pas à savoir où 

il est, vous répondez par une question « comment je vais faire pour chercher ? » (NEP, p.14). A la 

question de savoir si quelqu'un a de ses nouvelles, vous répondez par la négative (ibidem). Vos propos 

trop vagues et trop faiblement étayés ainsi que votre passivité concernant la disparition de votre fils ne 

peuvent rendre celle-ci crédible. 

Les documents que vous déposez dans le cadre de votre recours auprès du Conseil du contentieux des 

étrangers ne sont pas suffisamment probants pour être à même de renverser l’analyse du Commissariat 
général. Le Commissariat général relève ainsi d’emblée que vous ne transmettez que des copies de 
faible qualité et qu’en outre, le M.U.D.HO.LI.PA.D.J.A.H. / U.M.H.R.L.P.D.J.A.H. ne dispose d’aucune 
visibilité Internet, hormis une page facebook vide de tout contenu, alors qu’il se dit affilié au Haut-
commissariat des Nations-Unies et collaborer avec plusieurs organisations internationales (voir farde 

bleue). Vous ne transmettez d’ailleurs aucun document permettant d’établir l’existence d’une telle 
association. Le Commissariat général relève encore que vous ne faites nullement part d’une telle 
organisation dans le suivi du dossier concernant le prétendu enlèvement de votre fils (voir supra). Le 

contenu du document n’est pas non plus de nature à amener davantage d’éléments permettant de 
restaurer la crédibilité de vos dires. Le document daté du 13 novembre 2021 affirme que votre fils est 

détenu arbitrairement et sans jugement, dans des conditions ne respectant pas les règles d’hygiène et 
salubrité minimum acceptable, mais sans toutefois ne fournir aucune précision sur les évènements, les 

entretiens éventuels, les démarches juridiques, administratives, ni tout autre élément un tant soit peu 

pertinent et spécifique à relater une situation réelle. Le Commissariat général ne considère pas que ces 

documents disposent d’une quelconque force probante ni même qu’ils revêtent la moindre officialité. 

Pour répondre aux mesures d’instruction complémentaires requises par le CCE, le Commissariat général 

renvoie aux recherches reprises dans les documents versés à la farde bleue (COI case CMR2023-001 et 

COI case CMR2023-002). 

Il ressort du premier document que si des arrestations ont eu lieu dans le cadre des manifestations de 

janvier 2019 (auxquels vous n’avez par ailleurs nullement participé), en ce compris l’arrestation de 
Maurice Kamto le 28 janvier 2019, les militants du MRC, les cadres et leur président ont été libérés le 5 

octobre 2019 après un abandon des charges et des poursuites judiciaires décidés par le président de la 

République Paul Biya et le tribunal militaire. Il apparait également que si Monsieur Daniel [S. F.], 

président du PSU (dont les instances dirigeantes du MRC confirment qu’il n’a jamais été un de leur 
soutien à la présidentielle de 2018), a pu être inquiété, ce n’est plus le cas aujourd’hui, les personnes 

inquiétées pour les évènements de 2019 ayant été tous graciés après la tenue du Grand Dialogue 

national. Dans ce contexte, et au vu de votre profil apolitique, le Commissariat général n’aperçoit aucun 
élément permettant de penser que vous seriez inquiétés par vos autorités nationales en cas de retour 

dans votre pays. 

En ce qui concerne le second document, il est à mettre en lien avec les deux journaux que vous avez 

présentés, à savoir le Forum libre, daté du [&] 2019 et présentant un article en page 8 écrit par Igor [C.] 

et intitulé « Où est donc passé Daniel [S. F.] ? » ; et le Héraut National daté du [&] au [&] 2019 et 

présentant un article en page 2 sur « Daniel [S. F.] dans l’oeil du cyclone » rédigé par Cyprien [A.]. 

Ainsi, si Prince Aristide [N.], directeur de publication du journal Forum Libre, confirme dans un courrier 

avoir publié l’article précité, ce seul élément ne suffit à établir une crainte fondée et actuelle que vous 
auriez en cas de retour, et ce, pour toutes les raisons précédemment citées. 
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De plus, le Commissariat général dispose d’informations dont il ressort que votre pays connaît un haut 
degré de corruption dans tous les secteurs d’activités (COI Focus, Cameroun Corruption et fraude 
documentaire ; voir informations objectives versées à la farde bleue) et que des documents de toutes 

sortes peuvent y être obtenus contre paiement. Il apparaît également que la presse écrite camerounaise 

est soumise à des pratiques de corruption, que les journalistes et responsables s’assurent des revenus 
étant donné que la presse ne se vend plus, et que ces pratiques sont répandues. Selon une source « 

Près de 90 % des contenus d'un journal camerounais sont le fruit de divers types de transactions qui 

sont autant de formes de corruption qui vont du paiement des frais de couverture d'un événement à 

d'autres formes de dons » (source : COI Focus, Cameroun, Fiabilité de la presse, voir informations 

objectives versées à la farde bleue). Selon une source, cette pratique « existe, sans aucun doute, 

largement » et « à tous les niveaux » même si elle est difficilement quantifiable. Selon cette source, il 

peut s’agir de sortes de publi-reportages destinés à faire l’éloge d’une personnalité politique ou au 
contraire de payer pour un article destiné à nuire à un concurrent politique. Cette source ajoute qu’il est 
également possible pour un particulier « de faire paraître des articles à leur sujet pour les aider à 

construire un profil particulier » (ibidem). Ainsi, il est question de « gombo journalism », un terme qui, 

dans le jargon journalistique, fait référence à un ensemble de pratiques de corruption entre un journaliste 

et un homme politique ou un homme d’affaires notamment. Etant donné le profil politique établi de Mr [S. 

F.] le Commissariat général ne peut écarter la probabilité de gombo journalism dont il aurait pu profiter. 

Les constats suivant viennent renforcer le faible crédit qui peut être attribué à de tels documents. 

En effet, concernant le journal du Forum Libre, le Commissariat général constate que les déclarations qui 

y sont faites ne corroborent pas les vôtres, expliquant que « Monsieur et Madame [T.], propriétaire de 

l’immeuble [B.] qui abrite le siège du PSU subissent quotidiennement le chantage de la part d’individus 
qui ont décidé de leur faire la peau », alors que vous déclarez n’avoir jamais eu de menaces auparavant 
(NEP, p. 15). L’article poursuit en indiquant que « des sources affirment que les [T.] sont au cSur de 
toutes les manSuvres et autres stratégies du déploiement des marches de l’opposition », des termes 
tout à fait invraisemblables au vu de votre profil totalement apolitique et qui ne reflètent pas davantage 

un travail journalistique sérieux. 

En outre, le Commissariat général relève que ce journal est daté du 4 avril 2019, soit un mois après les 

faits que vous alléguez le 5 mars 2019. La tardiveté de cet article, alors que le journal est un 

hebdomadaire, compromet à nouveau le caractère probant et authentique de celui-ci. 

De plus, interrogée sur la manière dont vous avez reçu ces journaux, vous expliquez que c’est « 
quelqu'un qui vous l’a envoyé », un ami dont vous n’avez pas le nom (NEP, p.6). Vous finissez par dire 
que c’est votre fils qui a demandé, vous ne savez pas à qui, probablement à l’un de ses amis (NEP, p.7). 
Vous ne savez pas quand vous avez reçu ces journaux et ne connaissez pas les journalistes qui ont écrit 

les articles, vous limitant à dire que le nom est sur l’article (NEP, p.7). Vos propos extrêmement vagues 
renforcent le Commissariat général dans l’idée que la force probante de ces articles de journaux est très 
faible. 

En ce qui concerne le Héraut National, plusieurs constats diminuent encore le caractère probant dudit 

journal. D’abord, la page de garde mentionne un article sur le transport ferroviaire en page 8 alors que 
cet article est présenté en page 9. Ensuite, la page 12 et dernière est annotée page 2. Par ailleurs, 

l’article en page 11 (liée à la 2) se retrouve à l’identique sur le site Jeune Afrique dans une publication du 
20 mars 2019 (voir farde bleue), ce qui démontre à nouveau le caractère peu fiable du journal que vous 

présentez. 

A l’appui de vos dires, vous déposez également un contrat de bail passé le 1er mars 2010 entre Mr [T.] 

Roger et Mr Daniel [S. F.]. Ce document ne peut cependant que tendre à attester de la location d’un 
local en 2010, sans toutefois évoquer votre situation actuelle et personnelle ni permettre de corroborer 

vos dires quant aux accusations dont vous feriez l’objet du seul fait de cette location. 

Toujours à cet égard, le Commissariat général souligne que vous déclarez ne jamais avoir reçu de 

menaces auparavant (NEP, p.15), alors que d’après ce document cette location a commencé en 2010, 
soit neuf ans avant les évènements que vous invoquez. En effet, alors que Monsieur Daniel [S. F.] 

invoque, à l’appui de sa demande, des problèmes remontant à de nombreuses années (soit bien avant 
les années 2018-2019) en lien avec ses activités politiques et qu’il déclare avoir loué, pour le siège de 
son parti, un local à Monsieur [T.] depuis 2010, le Commissariat général estime totalement 

invraisemblable que ce local et ses propriétaires n’auraient dès lors été pris pour cible par les autorités 
que neuf ans plus tard. Un tel manque de diligence de la part de vos autorités n'est nullement crédible. 
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En outre, vous n’aviez formulé aucune remarque d’observation suite à la réception des notes de 
l’entretien personnel qui vous ont été envoyées le 31 mai 2021. 

Au vu de l’ensemble des éléments relevés, votre demande de protection internationale apparait non 
fondée. 

Concernant la situation médicale de votre époux que vous abordez en terme de requête, le 

Commissariat général ne la conteste nullement, cependant, il n’aperçoit pas, à la lecture des documents 
déposés d’éléments susceptibles de démontrer que celui-ci présenterait des problèmes psychiques 

susceptibles d’annihiler sa capacité à exposer de manière cohérente et circonstanciée les faits à l’origine 
de sa demande de protection. 

Il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Cameroun (voir COI Focus « 

Cameroun. Régions anglophones : situation sécuritaire. » du 20 février 2023, disponible sur 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_cameroun._regions_anglophones._situation_s

ecuri-taire_20230220.pdf ou https://www.cgvs.be/fr. que ce pays est actuellement affecté par une crise 

appelée « crise anglophone ». Il s’agit toutefois d’un conflit localisé, qui se limite principalement aux deux 
régions anglophones du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. La zone francophone du Cameroun n’est pas 
affectée par les violences liées à la crise anglophone, mis à part quelques incidents isolés, 

principalement à la frontière des régions anglophones. Il ressort donc clairement des informations que la 

violence liée à la crise anglophone est actuellement d’une ampleur très limitée dans la partie 
francophone du pays et qu’elle n’est pas généralisée. Dès lors, l’on ne peut pas affirmer qu’un civil, du 
seul fait de sa présence, y court un risque réel de subir une atteinte grave au sens de l’article 48/4 §2 c) 
de la loi du 15 décembre 1980. 

Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les 

informations disponibles, force est de conclure que la situation dans la partie francophone du Cameroun, 

plus précisément dans la région du Littoral dont vous êtes originaire, ne répond pas aux critères définis à 

l’article 48/4, § 2 c) de la loi du 15 décembre 1980, qui vise à offrir une protection dans la situation 
exceptionnelle où la violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé atteint un niveau tel qu’il y a de 
sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans le pays en question, ou en l’espèce dans la région en 
question, un civil y serait exposé, du seul fait de sa présence, à un risque réel de subir une atteinte grave 

telle que visée à l’article 48/4 §2 c) précité. 

Au vu de l’ensemble des arguments développés supra, force est de constater qu’il n’est pas possible de 
conclure en l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention 
susmentionnée ou d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la 
définition de la protection subsidiaire. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

1.2. La décision prise à l’égard du second requérant est motivée comme suit : 
 

« A. Faits invoqués 

Vous vous déclarez de nationalité camerounaise, de l’ethnie Bangoulap, et de confession catholique. 
Vous êtes né à Bangoulap le [&] 1948, vous avez vécu à Douala, quartier Madagascar depuis 1972. 

Vous avez été à l’école primaire et vous étiez monteur de chaussures, ensuite commerçant. Vous êtes 
marié civilement à Djeuji depuis le 4 novembre 2011. Vous avez quatre enfants, dont Luther Martin [K.] 

[T.], né le [&]/1988, de nationalité belge et résidant en Belgique, et Alain Price [T.] [T.], né le [&]/1987, 

porté disparu, ainsi que deux enfants né d’une autre union, restés au Cameroun. Vous n’avez aucune 
activité politique, ni au Cameroun, ni depuis votre arrivée en Belgique le 18 mars 2019. A l’appui de cette 
demande, vous invoquez les faits suivants : 

Vous êtes propriétaire d’un immeuble appelé le « [B.] », et louez un local à Daniel [S. F.]. Celui-ci est le 

président du Parti Socialiste Unifié (PSU) et à la fois le père de l’épouse de votre fils Luther Martin. Le 5 
mars 2019, alors que vous êtes au village de Bangoulap parce que votre belle-mère est malade, vous 
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apprenez que des gendarmes sont venus vandaliser votre immeuble et que votre fils [T.] Alain Price a 

disparu. Ceux-ci cherchent les opposants au régime et vous soupçonnent de financer les opposants, ce 

que vous niez. Puisque vous avez déjà un visa belge, vous décidez de quitter le pays pour la Belgique le 

18 mars 2019. Le commissaire Ndjoko vous emmène à l’aéroport afin que vous puissiez embarquer sans 
encombres. 

Le 8 mai 2019, vous introduisez une demande de protection internationale en Belgique. 

Le 9 août 2021, le Commissariat général vous notifie une décision de refus du statut de réfugié et refus 

d'octroi de la protection subsidiaire. Le Conseil du contentieux des étrangers annule cette décision dans 

son arrêt n° 272 992 du 19 mai 2022 afin qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

En effet, vous n’avez mentionné aucun besoin procédural spécial (évaluation des besoins procéduraux 
8/7/2019), et n’avez formulé aucune remarque ou demande lors de votre entretien, pas plus que votre 
avocat. L’entretien s’est par ailleurs déroulé sur une durée de deux heures, vous référant aux 
déclarations de votre épouse qui a pu être entendue plus longuement. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Après examen de votre dossier, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, 
dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire 

reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

D'emblée, le Commissariat général constate que votre demande de protection internationale est liée à 

celle de votre épouse, [D.] (Ref. CGRA [&] 3 OE [&]). De la même manière que cette dernière, vous 

invoquez ainsi dans votre chef des craintes liées à la disparition de votre fils Alain Price et au saccage 

par les autorités d’un immeuble dont vous êtes tous les deux propriétaires et dans lequel vous louiez un 
local à Daniel [S. F.], président du parti PSU et beau-père de votre fils résident en Belgique. 

Tout au long de l’entretien, vous indiquez ainsi que c’est votre femme qui s’était arrangé avec lui, qui 
vous a informé des faits et qui détient les informations relatives aux faits et au voyage (NEP, p.6, 7, 9, 

13, 14). 

Or, la demande de votre épouse n’est pas considérée fondée par le Commissariat général qui a dès lors 

pris à son égard une décision de refus de la qualité de réfugié et de refus d’octroi de la protection 
subsidiaire. Par extension, cette décision s’applique à votre demande également. 

D’autres éléments sont encore à souligner. 

Tout d'abord, le Commissariat général constate que vous n’avez aucun profil ni aucun engagement 
politique, ce que vous (et votre épouse) corroborez et soutenez tout au long de vos entretiens respectifs. 

Ainsi, vous répondez par la négative lorsqu’il vous est demandé si vous êtes membre d’un parti politique 
(Notes de l’Entretien Personnel du 26 mai 2021 - NEP, p.4). Vous déclarez également à plusieurs 

reprises que vous n’êtes pas politicien (NEP, p.13) et que la politique au Cameroun ne vous intéresse 
pas (NEP, p.14). Votre profil apolitique est ainsi à mettre en évidence. 

Vos propres déclarations sont bien trop vagues et laconiques pour permettre une autre analyse. 

Déjà, concernant Daniel [S. F.], si vous savez qu’il était imprimeur et avait une librairie, vous ne 
connaissez pas ses activités politiques, ni depuis quand il était actif en politique, ni ses liens avec le 

MRC (NEP, p. 11-12). Vous n’avez pas davantage d’informations sur les réunions qu’il pouvait organiser 
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dans votre immeuble, ni qui y participait, ni à quelle fréquence elles se tenaient (ibidem). Vous ne savez 

pas non plus s’il avait eu des problèmes auparavant (ibidem). Or, il est raisonnable de penser que si cet 
homme est à l’origine des faits qui vous ont poussé à quitter le pays, qu’il est de surcroît le beau-père de 

votre fils résident en Belgique, et qu’il y séjourne lui-même, vous auriez davantage d’éléments à fournir à 
son sujet. 

Aussi, interrogé à propos du saccage de l’immeuble, vous dites que la gendarmerie a vandalisé les 
bureaux. Invité à en dire plus, vous expliquez qu’ils ont cassé les bureaux, cependant, à la question de 
savoir ce qu’ils ont cassé, vous vous limitez à dire qu’ils ont cassé les portes, qu’ils ont forcé les portes, 
et que c’est tout (NEP, p.12). De vos propos évasifs, le Commissariat général n’est pas en mesure 
d’établir que votre crainte alléguée vis-à-vis de vos autorités soit fondée. 

Vous déclarez que les gendarmes sont venus vous chercher car ils vous soupçonnaient de financer un 

parti d’opposition (NEP, p. 7, 13). Toutefois, vos propos à cet égard sont encore très brefs. Vous ne 
savez ainsi pas pourquoi vous étiez soupçonné, invoquant comme unique raison le fait que vous louiez 

un local à Mr [S. F.]. Interrogé sur des preuves détenues contre vous, vous dites qu’il ne pouvait y en 
avoir aucune étant donné que vous ne financiez pas l’opposition (NEP, p. 13). De vos déclarations 
extrêmement laconiques, le Commissariat général ne peut établir de crainte réelle et actuelle dans votre 

chef. 

Enfin, le Commissariat général constate que vous déclarez ne jamais avoir reçu de menaces de la part 

du gouvernement et que vous n’avez pas vu de mandat d’arrêt contre vous (NEP, p.13-14), empêchant 

encore le Commissariat général de penser que vous encourriez un risque en cas de retour dans votre 

pays d’origine. 

Concernant la disparition de votre fils [T.] Alain Price telle que vous l'alléguez, le Commissariat général 

relève que vous ne savez rien de celle-ci, vous référant au fait que c’est votre femme qui vous en a 
informé. Vous ne savez pas non plus qui l’a informée (NEP, p.13-14). Vos propos laconiques ainsi que 

votre désintérêt à connaître la manière et la personne qui aurait informé votre épouse de l’enlèvement de 
votre fils mine manifestement la crédibilité de ce pan de votre récit. Si vous dites qu’il a été emmené par 
les gendarmes, vous ne savez pas pour quelle raison, ni de quoi il est accusé, invoquant seulement le 

fait que c’est vous qu’ils venaient chercher et qu’ils ont pris votre fils quand ils ne vous ont pas trouvé 
(NEP, p.12-13). Interrogé sur les raisons pour lesquelles vous n’avez pas de nouvelles de votre fils, vous 
vous limitez à dire que vous ne savez pas comment faire pour avoir de ses nouvelles (NEP, p.14) mais 

force est de constater que vous n’entreprenez rien en ce sens. Vos propos extrêmement vagues et peu 
circonstanciés, mêlés au peu d'intérêt dont vous faites preuve à cet égard, n’amènent pas d’éléments 
supplémentaires qui pourraient établir la disparition de votre fils ou les raisons de celle-ci. 

De l’ensemble des éléments relevés au cours de votre entretien, le Commissariat général estime que 
vous n’amenez pas d’éléments supplémentaires qui pourraient mener à d’autres conclusions. 

Les documents que vous déposez ne peuvent inverser le sens de cette décision. 

Vous déposez l’original de votre passeport, délivré le [&] 2018 à Douala. Ce document tend à prouver 

votre identité et votre nationalité, ce que le Commissariat général ne remet pas en cause. 

Vous déposez également un rapport de suivi médical qui atteste de votre état de santé à la date du 20 

mai 2021, sans plus. 

Suite à votre entretien, vous apportez une correction par rapport aux notes de l’entretien à l’Office des 
étrangers concernant la perquisition des gendarmes qui aurait eu lieu en mars 2019 comme vous l’avez 
déclaré au Commissariat général, et non en février comme il est indiqué dans le questionnaire rempli à 

l’Office des étrangers. Cette rectification n’est pas de nature à modifier l’appréciation qui précède. 

Pour finir, il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Cameroun (voir COI 

Focus « Cameroun. Régions anglophones : situation sécuritaire. » du 20 février 2023, disponible sur 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_cameroun._regions_anglophones._situation_s

ecuri-taire_20230220.pdf ou https://www.cgvs.be/fr. que ce pays est actuellement affecté par une crise 

appelée « crise anglophone ». Il s’agit toutefois d’un conflit localisé, qui se limite principalement aux deux 
régions anglophones du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. La zone francophone du Cameroun n’est pas 
affectée par les violences liées à la crise anglophone, mis à part quelques incidents isolés, 



  

 

 

CCE X & X- Page 10 

principalement à la frontière des régions anglophones. Il ressort donc clairement des informations que la 

violence liée à la crise anglophone est actuellement d’une ampleur très limitée dans la partie 
francophone du pays et qu’elle n’est pas généralisée. Dès lors, l’on ne peut pas affirmer qu’un civil, du 
seul fait de sa présence, y court un risque réel de subir une atteinte grave au sens de l’article 48/4 §2 c) 
de la loi du 15 décembre 1980. 

Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les 

informations disponibles, force est de conclure que la situation dans la partie francophone du Cameroun, 

plus précisément dans la région du Littoral dont vous êtes originaire, ne répond pas aux critères définis à 

l’article 48/4, § 2 c) de la loi du 15 décembre 1980, qui vise à offrir une protection dans la situation 
exceptionnelle où la violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé atteint un niveau tel qu’il y a de 
sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans le pays en question, ou en l’espèce dans la région en 
question, un civil y serait exposé, du seul fait de sa présence, à un risque réel de subir une atteinte grave 

telle que visée à l’article 48/4 §2 c) précité. 

Au vu de l’ensemble des arguments développés supra, force est de constater qu’il n’est pas possible de 
conclure en l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention 
susmentionnée ou d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la 
définition de la protection subsidiaire. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

 

2. Les requêtes et les éléments nouveaux  
 

2.1. La première requérante est l’épouse du second requérant. Le Conseil examine conjointement les 

deux requêtes, les affaires présentant un lien de connexité évident. En effet, les deux requêtes reposent, 

en substance, sur des faits identiques.  

 

2.2. La première requérante et le second requérant (ci-après « les requérants » ou « la partie 

requérante »), dans leurs requêtes introductives d’instance, confirment pour l’essentiel l’exposé des faits 
figurant dans les décisions entreprises.  

 

2.3. Dans l’exposé de leurs moyens, les requérants invoquent la violation de diverses règles de droit.  

 

2.4. En substance, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation des décisions attaquées 

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

2.5. En conclusion, elle demande de reconnaître la qualité de réfugié aux requérants et sollicite la 

condamnation de la partie défenderesse aux dépens, en ce compris l’indemnité de procédure. 
 

2.6. Elle joint des éléments nouveaux à ses requêtes.  

 

2.7. Par le biais d’une complémentaire remise à l’audience le 16 novembre 2023, elle dépose des 
éléments nouveaux au dossier de la procédure.  

 

3. La discussion   
 

3.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : 
« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par la protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme 

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, 
de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 

veut se réclamer de la protection de ce pays ». 
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3.2. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 
bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé 
dans son pays d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 
protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 
l’article 55/4 ». 

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves: 

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine ; ou 

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international ». 

 

3.3. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. Les actes attaqués »).  

 

3.4. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation des décisions attaquées au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

3.5. Les actes attaqués ont été pris suite à un arrêt d’annulation n° 272.992, prononcé par le Conseil le 

19 mai 2022, qui a notamment jugé que : 

 

« 3.5. Après l’examen des dossiers de la procédure, le Conseil ne peut faire siennes les motivations des 
décisions querellées. Le Conseil constate que Monsieur S. F. a été reconnu réfugié en Belgique et qu’il 
a, lors de ses auditions par la partie défenderesse, exposé certains faits qui sont identiques à ceux 

invoqués par les requérants à l’appui de leur demande de protection internationale. Si ce seul constat 
n’autorise pas de tenir ces événements pour établis 3 le lien de parenté entre S. F. et les requérants ne 

permet pas d’exclure que ses dépositions revêtent un caractère de complaisance 3 il rend néanmoins 

insuffisants les motifs des décisions querellées et imposait au Commissaire général d’entreprendre des 
mesures d’instruction complémentaires ; à titre d’exemple, la partie défenderesse avait la possibilité 
d’interroger S. F. pour s’assurer de sa sincérité concernant ces événements en particulier ou, par le biais 
de recherches diligentées par son centre de documentation, elle aurait pu tenter de recueillir des 

informations corroborant ou infirmant les faits relatés par les requérants. » 

 

3.6. Ensuite de l’arrêt précité, la partie défenderesse a entrepris des démarches visant la réalisation de 
certaines de ces mesures d’instruction complémentaires. Le Conseil observe qu’en substance, les actes 
attaqués sont – outre la production d’informations générales que le Conseil n’estime pas susceptibles 
d’infirmer les dires des requérants et la confirmation par le directeur du Forum Libre de la publication de 

l’article au sujet de Monsieur S. F. –, motivés de façon similaire aux décisions du 6 août 2021, annulées 

par l’arrêt précité. A la lecture des résultats des recherches entreprises, le Conseil constate qu’un des 
deux interlocuteurs de la partie défenderesse confirme les événements du 5 mars 2019, liés au siège du 

PSU, et les problèmes subséquents des requérants, alors que l’autre contact du Commissaire général ne 
communique en définitive aucune information significative permettant de contester ces éléments. Dans 

de telles circonstances, le Conseil considère établis les faits invoqués par les requérants. Le Conseil est 

également d’avis que la grâce présidentielle, mentionnée dans la décision prise à l’égard de la première 
requérante, n’est pas suffisante pour conclure à l’absence de fondement de la crainte de persécutions 
qu’ils expriment. 
 

3.7. En conclusion, les parties requérantes établissent à suffisance qu’elles ont quitté leur pays et en 

restent éloignées par crainte de persécutions au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. Dès lors, il y a lieu de réformer les décisions 

litigieuses et de leur reconnaître la qualité de réfugié. Leurs craintes sont liées aux opinions politiques qui 

leur sont imputées, au sens de de l’article 48/3, § 4, e), de la loi du 15 décembre 1980.  

 

4. Les dépens  
 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 
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Au vu de la réglementation en vigueur, le Conseil estime sans objet la demande d’indemnité de 
procédure, sollicitée par la partie requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
Les affaires portant les numéros de rôle X et X sont jointes.  

 

Article 2 
 

Le statut de réfugié est accordé aux parties requérantes. 

 

Article 3 
 

Les dépens, liquidés à la somme de 372 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit novembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART C. ANTOINE 

 


